
Appelés pieds-noirs planqués et plan Simoun  

 

Dans l’ouvrage « Barbouze du général » de Pierre Lemarchand (mai 2005), on peut lire : 

« Nombre de Français (d’Algérie) invitaient à dîner des colonels  pour obtenir l’affectation en 

Allemagne d’un fils appelé au service militaire. »  

 

 

On peut se poser les questions : 

1) Combien ont fait ça ? Sur plusieurs milliers de jeunes mobilisables. 

2) Des Français de France n’en ont-ils pas fait autant ? 

3) Loin de les favoriser, on se débarrassait ainsi de ceux qui auraient pu devenir activistes (dans 

les rangs de l’OAS) : ils ne pourront même plus défendre leurs familles !  

 

Rappel(s) :  

Le décret 55-1344 du 13 octobre 1955 porte rappel sous les drapeaux des réservistes français 

résidant en Algérie et au Maroc  

Au 1er décembre 1955, un an après le début des « évènements », les personnels militaires 

présents en Algérie ne comprennent pas encore d’appelés. 

Ce n’est qu’au printemps 1956 (en avril) que le contingent est mobilisé en Algérie :  

Le décret n°56-490 du 14 mai 1956 prévoit de mettre fin aux sursis d’incorporation … mais les 

jeunes pieds-noirs n’ont pas attendu   

 



 

Article du 16 mai 1956 (AG du vendredi 11 mai 1956) 

Le décret n°56-630 du 28 juin 1956 prévoit la réquisition des jeunes gens bénéficiaires de sursis 

d’incorporation.  

Yves ORTIZ, le plus jeune frère de ma grand-mère, né le 3 octobre 1939 à Perrégaux, soldat au 

19ème Régiment de Génie, saute sur une mine vers Boukhadra le 9 avril 1961 : il avait 21 ans ½ !  

 



Dans l’Echo d’Alger du 23 avril 1961, l’AGEA (Association Générale des Etudiants d’Algérie) lance 

un appel à la jeunesse d’Algérie : « L’AGEA, en cette heure où l’honneur et l’existence coïncident, 

fait appel à tous les jeunes d’Algérie et spécialement aux étudiants afin que dans un seul élan ils 

se mettent derrière le drapeau français qui cette fois ne sera pas ramené. » 

Le 4 décembre 1961, le ministre des armées Pierre Messmer accorde l’incorporation des Français 

de Souche Européenne (FSE) de 19 ans. 

Le 19 mars 1962, à midi, cessez-le-feu (qui sera appliqué unilatéralement par l’armée française)  

L’ordonnance n°62-574 du 17 mai 1962, plus connue sous le nom de « Plan Simoun » (du nom du 

vent chaud du désert), autorise l’appel immédiat sous les drapeaux de jeunes gens recensés en 

Algérie … âgés d’au moins 19 ans …  

L’Union Nationale des Etudiants de France) UNEF s’élève aussitôt contre cette incorporation 

anticipée, les jeunes gens incorporés ne pouvant pas présenter aux examens. 

30 000 jeunes appelés Français d'Algérie ont été obligés de traverser la Méditerranée (beaucoup 

seront affectés en Allemagne) et ne pourront pas porter secours à leurs familles, dans leurs 

familles ou dans l’OAS. 

Le 5 juin 1962,le général Dominique Marie Renucci (né le 31 mars 1897 à Lambèse) député Unité 

de la République : « Pourquoi cette discrimination territoriale et raciale ? … On leur impose une 

sorte de S. T. O., on leur fait porter moralement une étoile jaune. » 

Le plan Simoun I, pour la ville d’Alger, doit se dérouler du 7 au 16 juin, le plan Simoun II, pour la 

ville d’Oran du 7 au 13 juin. 

Les premiers (Alger) sont accueillis au camp du Lido, embarquent à l’aérodrome militaire d’Alger 

Maison-Blanche pour le Bourget et Strasbourg. 

Les seconds (Oran) sont accueillis à Eckmüh, embarquent à Oran La Senia pour Istres. 

L’appel est diffusé sur la chaîne de télévision France V 

 

8 juin 1962 



« Ce triste 21 juin 1962, le soleil plombe mais tout est flou, mes yeux s’embrument, les larmes 

coulent et je ne peux pas lutter. A travers les brumes de ma vue, là-bas Oran n’est plus qu’une 

tache floue. Oran, Oran de ma jeunesse. » René Mancho  


